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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES

service de police de l’eau et des milieux 
aquatiques

françois JEAN

Arrêté préfectoral complémentaire

autorisant la SA SHEMA à disposer  du débit d’attrait
de la passe à poissons situé en rive droite du seuil de
Las Rives pour  produire de l’énergie hydraulique et
fixant les prescriptions applicables à cette production
d’énergie hydraulique – Groupe G5.

Aménagement de Las Rives 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 214-3, R. 214-17 et R. 214-18,

Vu le code de l’énergie et notamment son article L. 511-7,

Vu les arrêtés du 07 octobre 2013 établissant la liste des cours d’eau mentionnée au 1° et au 2°
de 1 l’article L214-17 du code de l’environnement sur le bassin Adour Garonne ,

Vu l’arrêté préfectoral du 27 octobre 1995 autorisant la société anonyme Fortech à disposer de
l’énergie de la rivière Ariège pour la mise en jeu d’une entreprise située sur le territoire des
communes de Saint-Jean-de-Verges et Varilhes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 23 juin 1997 portant changement de permissionnaire au bénéfice de la
SA SHEMA de l’aménagement hydroélectrique de Las Rives autorisé par arrêté préfectoral
en date du 13 octobre 1995 ;

Vu le procès verbal de récolement des ouvrages en date du 3 novembre 2005 ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 09 avril  2014 portant augmentation de puissance dans la limite de
20 % au titre de la loi POPE ;

Vu la demande déposée au titre  de l'article  R 214-18 du code de l’environnement  reçue le
12 février  2017  présentée  par  la  SA SHEMA,  enregistrée  sous  le  n°  09-2017-00031  et
relative au turbiné du débit d’attrait de la passe à poissons située en rive droite du seuil de la
centrale hydroélectrique de Las Rives (Groupe G5) et les compléments en date du 06 mars
et 26 avril 2017 ;

Vu les compléments déposés 

Vu le rapport rédigé par le service environnement risques de la DDT en date du 02 mai 2017 ;

Vu l’information du CODERST en date du 12 mai 2017 ;

Vu  le  schéma directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux du  bassin  Adour  Garonne
approuvé en date du 01 décembre 2015 pour la période 2016 - 2021,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège:
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A R R Ê T E

Article 1:

La SA SHEMA est autorisée pour une durée de 30 ans à disposer du débit d’attrait de la passe à
poissons à concurrence de 3,00 m³/s  destiné à la production d’énergie hydroélectrique.

La SA SHEMA est tenue de respecter les prescriptions du présent arrêté pour la production
d’énergie hydraulique à partir du débit d’attrait (participant du débit réservé de la centrale de Las
Rives) de la passe à poissons située en rive droite du seuil de Las Rives situé sur la commune
de Saint Jean de Verges.

Article 2

La puissance maximale brute hydraulique calculée à partir du débit maximal de la dérivation (3
m3/s) et de la hauteur de chute maximale brute (4,31 m) est fixée à 127 kW, ce qui correspond
compte-tenu du rendement normal des appareils d’utilisation, du débit moyen turbinable et des
pertes de charges, à une puissance normale disponible de 103 kW.

Article 3

Les  eaux seront  dérivées  au moyen  d’une prise  d’eau située  en berge  rive  droite  du  seuil
existant de Las Rives à proximité immédiate des ouvrages de montaison. La prise d’eau sera
constituée d’une vanne motorisée d’une largeur totale de 4,90 m. Le seuil de la vanne sera
arasé à la cote 332,41 NGF, la hauteur d’eau sera de 1,55 m pour une section mouillée de
7,60 m². Les eaux seront amenées à l’usine par un canal d’amenée de 25 m de long situé en
berge le long de la passe à poissons.

L’usine fonctionne au fil  de l’eau en respectant  les niveaux d’eau et  débits  figurant  dans la
présente autorisation ainsi que ceux fixés par l’arrêté préfectoral du 27 octobre 1995 modifié le
09 avril 2014.

Les eaux seront restituées en pieds de l’entrée piscicole de la passe à poissons.

Un clapet de sécurité sera positionné sur l’échancrure actuelle du débit d’attrait, celui-ci aura les
caractéristiques suivantes : 

- Largeur déversante 3,95 m ;

- Cote seuil : 333,33 m

- section mouillée à pleine ouverture : 2,29 m²

- débit entonné à pleine ouverture : 3 00 m³/s

Ce clapet sera asservi au fonctionnement des vannes de prise d’eau du groupe G5 situées en
amont. La restitution de la totalité du débit réservé devra être assurée en tout temps et selon la
répartition suivante :

- Passe à poissons : 0,50 m³/s

- dévalaison (rive gauche) : 1,35 m³/s

- G5 ou clapet : 3 m³/s
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Article 4

La centrale (Groupe G5) sera équipée de l’ensemble des dispositifs de dévalaison afin de rendre
la prise d’eau ichtyocompatible. 

Les plans de projet des dispositifs de dévalaison (grille, goulotte, exutoires au plan de grille,
débits de dévalaison, seuil de calage,…) seront à transmettre, au plus tard le 15 juin 2017, au
service de l’État pour validation avant réalisation.

Dispositif  de  montaison  au  barrage     : Les  modifications  apportées  à  la  passe  à  poissons
existante devront faire l’objet d’une validation des services de l’État.

Les plans de projet seront à transmettre, au plus tard le 15 juin 2017, au service de l’État pour
validation avant réalisation.

Ces dispositifs devront permettre aux poissons migrateurs de franchir l’aménagement en tout
temps et en toute période de l’année.

Article 5

Le permissionnaire est tenu de respecter les prescriptions fixées par l’arrêté préfectoral du 27
octobre 1995 modifié le 09 avril 2014 tant qu’elles ne sont pas contraires aux prescriptions du
présent arrêté.

Les consignes d’entretien et de vidanges ne sont pas modifiées et sont applicables au présent
aménagement.

L’autorisation  porte  également  sur  les  travaux  à  mettre  en  œuvre  pour  la  construction  de
l’ensemble des dispositifs rendus nécessaires par cet arrêté.  

Article 6

Au moins deux mois avant la mise en service prévue de l’installation, le pétitionnaire transmet au
service instructeur les plans cotés des ouvrages exécutés à la réception desquels le service
instructeur peut procéder à un examen de conformité incluant une visite des installations.

Article 7

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, l'arrêté
d'autorisation complémentaire cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en
service dans un délai de 2 ans à compter du jour de la notification de l'autorisation.

Le délai de mise en service prévu au premier alinéa est suspendu jusqu'à la notification de la
décision  devenue  définitive  d'une  autorité  juridictionnelle  en  cas  de  recours  contre  l'arrêté
d'autorisation complémentaire ou contre le permis de construire éventuel.

Article 8

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés,
installés et exploités conformément aux dispositions de la présente autorisation et  aux plans
d’exécution. Ils sont également situés, installés et exploités conformément aux plans et contenu
du dossier de porter à connaissance et ses compléments lorsque ceux-ci ne sont pas contraires
à la présente autorisation ou aux plans d’exécution.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation
des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et
entraînant un changement notable des éléments du dossier de porter à connaissance et ses
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compléments ou des plans d’exécution doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance du
préfet, conformément aux dispositions de l'article R. 214-18 du code de l'environnement.

Article 9 : 

L'autorisation  est  accordée à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans indemnité  de l'État
exerçant ses pouvoirs de police.

Faute pour le permissionnaire de se conformer dans le délai fixé aux dispositions prescrites,
l'administration  pourra  prononcer  la  déchéance  de  la  présente  autorisation  et,  prendre  les
mesures  nécessaires  pour  faire  disparaître  aux  frais  du  permissionnaire  tout  dommage
provenant de son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l'intérêt de l'environnement de la
sécurité et de la santé publique, sans préjudice de l'application des dispositions pénales relatives
aux infractions au code de l'environnement.

Il  en  sera  de  même  dans  le  cas  où,  après  s'être  conformé  aux  mesures  prescrites,  le
permissionnaire changerait ensuite l'état des lieux fixé par cette présente autorisation, sans y
être  préalablement  autorisé,  ou s'il  ne  maintenait  pas  constamment  les  installations  en état
normal de bon fonctionnement.

Article 10   

Le permissionnaire est tenu de déclarer, dès qu'il en a connaissance, au préfet les accidents ou
incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la présente
autorisation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du
code de l'environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d'ouvrage devra prendre ou
faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident,
pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le  permissionnaire  demeure  responsable  des  accidents  ou  dommages  qui  seraient  la
conséquence de l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 11 

Avant  l’expiration  de  la  présente  autorisation,  le  pétitionnaire,  s’il  souhaite  en  obtenir  le
renouvellement, devra adresser au préfet une demande dans les conditions de délai, de forme et
de contenu définis à l’article R214-20 du code de l'environnement.

Article 12

En  application  du  troisième  alinéa  de  l’article  R.  214-45  du  code  de  l’environnement,
préalablement  au  transfert  de  l’autorisation,  le  bénéficiaire  potentiel  du  transfert  en  fait  la
déclaration au Préfet. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom,
prénoms  et  domicile  du  nouveau  bénéficiaire  et,  s'il  s'agit  d'une  personne  morale,  sa
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la
qualité du signataire de la déclaration. Elle est accompagnée des pièces justifiant les capacités
techniques et financières du bénéficiaire du transfert. 

Le préfet en donne acte ou notifie son refus motivé dans le délai de deux mois.

Article 13

En  application  des  quatrième  et  cinquième  alinéas  de  l’article  R.  214-45  du  code  de
l’environnement,  la  cessation  définitive,  ou  pour  une  période  supérieure  à  deux  ans,  de
l'exploitation de l’installation fait  l'objet  d'une déclaration par  l'exploitant,  ou,  à défaut,  par le
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propriétaire, auprès du préfet  dans le mois qui suit  la cessation définitive ou le changement
d'affectation et au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans ne soit effectif. 

La déclaration d'arrêt d'exploitation de plus de deux ans est accompagnée d'une note expliquant
les raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut
émettre toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à l'article  L.
211-1 pendant cette période d'arrêt.  Si l'exploitation n'est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée, le préfet peut, l'exploitant ou le propriétaire entendu, considérer l'exploitation comme
définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à
la remise en état du site.

Article 14

Si à l’échéance de la présente autorisation, le pétitionnaire décide de ne pas en demander le
renouvellement, conformément à l’article L. 214-3-1 du code de l’environnement, l’exploitant ou,
à  défaut,  le  propriétaire,  propose  un  projet  de  remise  en  état  des  lieux  total  ou  partiel
accompagné des éléments de nature à justifier celui-ci. 

Il en est de même si le pétitionnaire met fin à l’exploitation avant la date prévue.

Article 15

Les agents  chargés de la  police  de l’eau et  des  milieux aquatiques auront  libre  accès aux
installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  autorisés  par  la  présente  autorisation,  dans  les
conditions fixées par le code de l’environnement. Ils pourront demander communication de toute
pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

Article 16

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 17

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations
ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 18

Une copie de la présente autorisation sera transmise pour information aux conseils municipaux
des communes de Varilhes et Saint jean de Verges

La présente autorisation sera à disposition du public sur le site Internet des services de l’État en
Ariège pendant une durée d’au moins 1 an.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège.

Article 19

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Toulouse 68, rue
Raymond IV- B.P. 7007 - 31068 Toulouse Cedex 07.

·   par le pétitionnaire dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui
a été notifiée,

·   par les tiers dans un délai  de quatre mois à compter de la publication au recueil des actes
administratifs ou de l’affichage dans les mairies de Varilhes et saint jean de Verges.
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Article 20

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 31 mai 2017

Pour la préfète 
et par délégation, 
Le secrétaire général
signé
Christophe HERIARD
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES

Service de police de l’eau et des milieux 
aquatiques 

Jean-Yves AVALLET

Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté préfectoral du
20 juin 2017 portant restriction dans le

département de l' ARIEGE des prélèvements
d’eau au titre des usages agricoles, domestiques
et industriels sur la rivière « HERS », ses affluents

et leurs nappes d’accompagnement 

La préfète de l'Ariège
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code civil et notamment les articles 640 et 645 ;

Vu le code pénal et notamment son livre Ier – Titre III ;

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L211-3, L214-18 et R211-66 à R211-74 ;

Vu le décret n°2010-0146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif
aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les
départements ;

Vu l’arrêté  cadre  interdépartemental  portant  définition  d’un plan d’action  sécheresse pour  les
Bassins de l'Ariège, l'Hers Vif et leurs affluents (sauf la Vixiège et la Lèze) du 11 mars 2008 ;

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne 2016-
2021 approuvé le 1er décembre 2015 ;

Vu l'arrêté préfectoral portant définition des zones de répartition des eaux pour le département de
l’Ariège en date du 19 juillet 1994 ;

Vu les conclusions de la cellule de vigilance Ariège-Hers-Montbel du 8 juin 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral portant restriction des prélèvements d’eau sur la rivière Hers du 20 juin 
2017 ;

Considérant  que  des  mesures  temporaires  de  restriction  de  certains  usages  de  l'eau  sont
nécessaires pour la préservation de la santé, de l'alimentation en eau potable, de sécurité et de
salubrité publique, des écosystèmes aquatiques et pour la protection de la ressource en eau ;

Considérant  la nécessité d’une cohérence de la gestion des situations de crise au niveau du
sous-bassin  de  la  Garonne,  conformément  aux  principes  de  l’article  L.211-3  du  code  de
l’environnement ;
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Considérant que  le  débit  moyen  journalier  (QMJ)  du  cours  d'eau  « l'Hers »  a  été  inférieur  à
2,2m³/s, seuil d'alerte de niveau 3 défini par l'arrêté cadre du 11 mars 2008, pendant au moins
trois jours consécutifs à partir du 14 juin 2017 à la station de mesure de Calmont ;

Considérant la nécessité d’équilibrer les prélèvements entre les secteurs sur la rivière Hers, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R Ê T E

Article1 : L’arrêté préfectoral du 20 juin 2017 portant restriction dans le département de l’Ariège
des prélèvements d’eau au titre des usages agricoles, domestiques et industriels sur la rivière
« Hers », ses affluents et leurs nappes d’accompagnement est modifié comme suit : 

L’article1 Mesures de restrictions des prélèvements d’eau pour l'irrigation,

sous article 1.2 -a -  « selon les territoires définis ci-après »

est modifié comme suit :

a - selon les territoires définis ci-après :

Rivières Prélèvements situés sur le territoire des communes en
Ariège

Secteur 1 : L'Hers Vif 
et ses affluents 

entre sa source à Prades
et Tremoulet 

Aigues Vives, L'Aiguillon, Arvigna, La-Bastide-de-Bousignac,, La-
Bastide-sur-l'Hers, La-Bastide-de-Lordat, Bélesta, Belloc, Bénaix, 
Besset, Calzan, Camon, Carla de Roquefort, Le Carlaret, Cazals-
des-Bayles, Coutens, Dreuilhe, Dun, Esclagne, Freychenet, 
Fougax-et-Barrineuf, Ilhat, Les Issards, Lagarde, Lapenne, Laroque
d'Olmes, Lavelanet, Léran, Lesparrou, Lieurac, Limbrassac, Ludies,
Malegoude, Manses, Mirepoix, Montaillou, Montbel, Montferrier, 
Montségur, Moulin-Neuf, Nalzen, Péreille, Le Peyrat, Prades, 
Pradettes, Les Pujols, Raissac, Regat, Rieucros, Roquefort-les-
Cascades, Roumengoux, Saint-Amadou, Saint-Félix-de-Tournegat, 
Sainte-Foi, Saint-Jean-d'Aigues-Vives, Saint-Julien-de-Gras-Capou,
Saint-Quentin-La-Tour, Le Sautel, Tabre, Teilhet, Tourtrol, Trémoulet
Troyes d'Ariège, Vals, Villeneuve d'Olmes, Vira, Vivies.

Secteur 2 : L'Hers Vif 
et ses affluents 

 entre Gaudies et la
Confluence de l'Hers avec

l'Ariége

Gaudies et Mazères.
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Article 2 :

En conséquence, l’intitulé des secteurs dans l’annexe « calendriers de restrictions » est modifié
comme ci-dessous :

Annexe : Calendrier de restrictions

Du (à 8heures) Au (à 8h00)

21 juin 17 22 juin 17 Autorisé Interdit

22 juin 17 23 juin 17 Autorisé Interdit

23 juin 17 24 juin 17 Interdit Autorisé

24 juin 17 25 juin 17 Interdit Autorisé

25 juin 17 26 juin 17 Autorisé Interdit

26 juin 17 27 juin 17 Autorisé Interdit

27 juin 17 28 juin 17 Interdit Autorisé

28 juin 17 29 juin 17 Interdit Autorisé

29 juin 17 30 juin 17 Autorisé Interdit

30 juin 17 1 juil. 17 Autorisé Interdit

1 juil. 17 2 juil. 17 Interdit Autorisé

2 juil. 17 3 juil. 17 Interdit Autorisé

3 juil. 17 4 juil. 17 Autorisé Interdit

4 juil. 17 5 juil. 17 Autorisé Interdit

5 juil. 17 6 juil. 17 Interdit Autorisé

6 juil. 17 7 juil. 17 Interdit Autorisé

7 juil. 17 8 juil. 17 Autorisé Interdit

8 juil. 17 9 juil. 17 Autorisé Interdit

9 juil. 17 10 juil. 17 Interdit Autorisé

10 juil. 17 11 juil. 17 Interdit Autorisé

11 juil. 17 12 juil. 17 Autorisé Interdit

12 juil. 17 13 juil. 17 Autorisé Interdit

13 juil. 17 14 juil. 17 Interdit Autorisé

14 juil. 17 15 juil. 17 Interdit Autorisé

15 juil. 17 16 juil. 17 Autorisé Interdit

16 juil. 17 17 juil. 17 Autorisé Interdit

17 juil. 17 18 juil. 17 Interdit Autorisé

18 juil. 17 19 juil. 17 Interdit Autorisé

19 juil. 17 20 juil. 17 Autorisé Interdit

20 juil. 17 21 juil. 17 Autorisé Interdit

21 juil. 17 22 juil. 17 Interdit Autorisé

22 juil. 17 23 juil. 17 Interdit Autorisé

23 juil. 17 24 juil. 17 Autorisé Interdit

24 juil. 17 25 juil. 17 Autorisé Interdit

25 juil. 17 26 juil. 17 Interdit Autorisé

26 juil. 17 27 juil. 17 Interdit Autorisé

27 juil. 17 28 juil. 17 Autorisé Interdit

28 juil. 17 29 juil. 17 Autorisé Interdit

29 juil. 17 30 juil. 17 Interdit Autorisé

30 juil. 17 31 juil. 17 Interdit Autorisé

31 juil. 17 1 août 17 Autorisé Interdit

Secteur 1 (L’Hers-Vif de sa 
source à  Trem oulet )

Secteur 2 (L’Hers-Vif et ses 
affluents de Gaudies 

jusqu’à la confluence avec 
l’Ariège)
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Article 3 : Délais de recours 

Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de
Toulouse dans un délai de : 

- deux mois pour les pétitionnaires, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité.

- quatre mois par les tiers, à compter de l’accomplissement des formalités de publicité.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois auprès de l’auteur de la décision, prorogeant ainsi de deux mois les délais précités. Le
silence de l’administration vaut rejet implicite de cette demande au terme d’un délai de deux
mois. 

Du (à 8heures) Au (à 8h00)

1 août 17 2 août 17 Autorisé Interdit

2 août 17 3 août 17 Interdit Autorisé

3 août 17 4 août 17 Interdit Autorisé

4 août 17 5 août 17 Autorisé Interdit

5 août 17 6 août 17 Autorisé Interdit

6 août 17 7 août 17 Interdit Autorisé

7 août 17 8 août 17 Interdit Autorisé

8 août 17 9 août 17 Autorisé Interdit

9 août 17 10 août 17 Autorisé Interdit

10 août 17 11 août 17 Interdit Autorisé

11 août 17 12 août 17 Interdit Autorisé

12 août 17 13 août 17 Autorisé Interdit

13 août 17 14 août 17 Autorisé Interdit

14 août 17 15 août 17 Interdit Autorisé

15 août 17 16 août 17 Interdit Autorisé

16 août 17 17 août 17 Autorisé Interdit

17 août 17 18 août 17 Autorisé Interdit

18 août 17 19 août 17 Interdit Autorisé

19 août 17 20 août 17 Interdit Autorisé

20 août 17 21 août 17 Autorisé Interdit

21 août 17 22 août 17 Autorisé Interdit

22 août 17 23 août 17 Interdit Autorisé

23 août 17 24 août 17 Interdit Autorisé

24 août 17 25 août 17 Autorisé Interdit

25 août 17 26 août 17 Autorisé Interdit

26 août 17 27 août 17 Interdit Autorisé

27 août 17 28 août 17 Interdit Autorisé

28 août 17 29 août 17 Autorisé Interdit

29 août 17 30 août 17 Autorisé Interdit

30 août 17 31 août 17 Interdit Autorisé

31 août 17 1 sept. 17 Interdit Autorisé

Secteur 1 (L’Hers-Vif de sa 
source à  Trem oulet )

Secteur 2 (L’Hers-Vif et ses 
affluents de Gaudies 

jusqu’à la confluence avec 
l’Ariège)
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Article 4 : Affichage 

La  publicité,  par  voie  d'affichage  en  mairie  ou  par  tout  autre  procédé,  doit  avoir  lieu  dès
réception de l’arrêté.

Une copie du présent arrêté sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie au-delà de
la durée d'affichage. Cette formalité sera justifiée par un certificat des mairies intéressées.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège et
fera l’objet d’une parution sur le site internet des services de l’État de la préfecture de l’Ariège.

Article 5 : Exécution 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté : 

Le secrétaire général de la préfecture,
le directeur départemental des territoires de l’Ariège,
le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l'Ariège,
le directeur départemental de la sécurité publique,
le chef du service départemental de l'Agence Française pour la Biodiversité,

et les maires des communes suivantes :

Aigues-Vives, L'Aiguillon, Arvigna, La-Bastide-de-Bousignac, La-Bastide-de-Lordat, La-Bastide-
sur-l'Hers,  Bélesta,  Belloc,  Bénaix,  Besset,  Calzan,  Camon,  Carla-de-Roquefort,  Cazals-des-
Bayles, Le-Carlaret, Coutens, Dreuilhe, Dun, Esclagne, Freychenet, Fougax-et-Barrineuf, Ilhat,
Les  Issards,  Lagarde,  Lapenne,  Laroque  d'Olmes,  Lavelanet,  Léran,  Lesparrou,  Lieurac,
Limbrassac, Ludies, Malegoude, Manses, Mirepoix, Montaillou,  Montbel, Montferrier, Montségur,
Moulin-Neuf,  Nalzen,  Péreille,  Le  Peyrat,  Prades,  Pradettes,  Les  Pujols,  Raissac,  Regat,
Rieucros,  Roquefort-les-Cascades,  Roumengoux,  Saint-Amadou,  Saint-Félix-de-Tournegat,
Sainte-Foi,  Saint-Jean-d'Aigues-Vives,  Saint-Julien-de-Gras-Capou,  Saint-Quentin-La-Tour,  Le
Sautel, Tabre, Teilhet, Tourtrol, Troyes d'Ariège, Vals, Villeneuve d'Olmes, Vira, Vivies, Gaudies,
Mazères, Trémoulet.

Fait à Foix, le 21 juin 2017

La Préfète,

signé

Marie LAJUS
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PRÉFECTURE

PÔLE COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE 

ET MODERNISATION

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

Arrêté préfectoral  n°2017-37 portant délégation
de signature au Colonel Fabien DIDIER directeur

départemental des services d’incendie et de
secours de l’Ariège

LA  PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours ;

Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  du  18  juin  2015  nommant  Madame Marie  LAJUS,  préfète  du  département  de
l’Ariège ;

Vu l’arrêté conjoint, en date du 27 mars 2017, portant intégration dans le cadre d’emplois de
conception et de direction des sapeurs-pompiers professionnels du colonel Fabien DIDIER,
directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ariège à compter du 1er

janvier 2017 ;

Vu l’arrêté  conjoint,  en  date  du 4  avril  2017,  portant  nomination  du lieutenant-colonel  Jean-
François GALTIE au service départemental d’incendie et de secours de l’Ariège à compter
du 1er mai 2017 ;

Sur proposition de la directrice des services du cabinet,

A R R E T E

Article 1er

Délégation est donnée au colonel Fabien DIDIER, directeur départemental des services d’incendie
et de secours de l’Ariège, à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions au sein du service
départemental d’incendie et de secours (S. D. I. S.) :

• les copies d’arrêtés préfectoraux, d’actes, de documents ou de décisions administratives
ainsi  que les attestations certifiant de leur caractère exécutoire, relevant de la mise en œuvre
opérationnelle du S. D. I. S.;

• les  correspondances  administratives  relatives  à  la  mise  en  œuvre  opérationnelle
du  S. D. I. S.;

• les circulaires et instructions à l’usage exclusif des sapeurs-pompiers.
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Article 2 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  colonel Fabien  DIDIER,  la  délégation  de  signature
consentie par le présent arrêté, est exercée par le lieutenant-colonel Jean-François GALTIE.

Article 3 

La délégation mentionnée à l’article ci-dessus exclut :

• les  arrêtés  et  actes  réglementaires  relevant  de  la  signature  d’un  membre  du  corps
préfectoral ou du directeur des services du cabinet, de la sécurité et de la prévention ;

• les lettres au président  du conseil  départemental,  aux ministres,  parlementaires,  agents
diplomatiques et consulaires ;

• les notifications et mises en demeure d’avis défavorables relatifs aux sous-commissions
des établissements recevant du public ;

• les télégrammes officiels abordant des questions de principe ;

• les communiqués de presse.

•

Article 4
Le colonel Fabien DIDIER,  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de secours  de
l’Ariège peut subdéléguer, sa signature aux agents placés sous son autorité par arrêté pris au nom
du Préfet. L'arrêté de subdélégation est communiqué à la Préfecture et fait l'objet d'une publication
au recueil des actes administratifs.

Article 5

L’arrêté préfectoral n° 2016-61 du  2 novembre 2016 portant délégation de signature au lieutenant-
colonel DIDIER est abrogé.

Article 6

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  la  directrice  des  services  du  cabinet  et  le  directeur
départemental des services d’incendie et de secours de l’Ariège sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l'Ariège.

Foix, le 21 juin 2017

signé

          Marie LAJUS
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE                                                                                                                                         
PÔLE COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE

ET MODERNISATION

Rédacteur : CHRISTIAN SUERE

ARRETE PREFECTORAL n° 2017 - 35 

portant modification de l’arrêté préfectoral 

portant  composition,  organisation  et
fonctionnement  du  conseil  départemental
de l’environnement et des risques sanitaires
et technologiques

LA PREFETE DE L’ARIEGE,
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code de la santé publique ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l'environnement ;

VU l’ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et
du fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre ;

VU l’ordonnance  n°  2005-727  du  30  juin  2005  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la
simplification des commissions administratives ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de
la composition de diverses commissions administratives ;

VU le  décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  N°2016-12  du  1er février  2016  portant   composition,  organisation  et
fonctionnement  du  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques ;

VU l’arrêté préfectoral modifié en date 15 décembre 2016 portant réorganisation des services
de la préfecture ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture :
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ARRETE :

Article 1er :

L’article  2  de  l’arrêté  préfectoral  N°2016-12  du  1er février  2016  portant   composition,
organisation  et  fonctionnement  du conseil  départemental  de l’environnement  et  des risques
sanitaires et technologiques est modifié et doit se lire désormais :

Le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques est
présidé par la préfète et comprend en outre :

 1er groupe :

        – Représentants des services de l’Etat :

 Un représentant de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement.

 Deux représentants de la direction départementale des territoires ;
 Un  représentant  de  la  direction  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la

protection des populations ;
 Un représentant de la direction de la coordination interministérielle et de l’appui territorial

de la préfecture ;
 Un représentant du bureau de la sécurité civile de la préfecture.

– La directrice générale de l’agence régionale de santé ou son représentant.

- 2ème groupe - Représentants des collectivités territoriales :

 Deux conseillers départementaux ;
 Deux maires ;
 Un représentant d’Établissement Public de Coopération Intercommunale.

- 3ème groupe -  Représentants d'associations agréées de consommateurs, de pêche et de
protection de l'environnement, des professionnels et des experts :

 Un représentant d’une association agréée de consommateurs ;
 Un représentant d’une association agréée de pêche ;
 Un représentant d’une association agréée de l’environnement ;
 Trois représentants des professions dont l’activité relève du domaine de compétence du

conseil ;
 Trois experts dont l’activité relève du domaine de compétence du conseil.

- 4ème groupe - Personnalités qualifiées :

 Quatre personnalités qualifiées dont un médecin.

Article 2 :
Le reste sans changement

2
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Article 3 : 

Le secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Foix, le  20 juin 2017

Pour la préfète et par
délégation

le secrétaire général  

signé

                                                                                                    Christophe HERIARD
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE
PRÉFECTURE

PÔLE COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE
ET MODERNISATION

Rédacteur : CHRISTIAN SUERE
ARRETE PREFECTORAL n° 2017 – 36 portant

modification de l’arrêté préfectoral de
renouvellement des membres du conseil
départemental de l’environnement et des

risques sanitaires et technologiques

LA PREFETE DE L'ARIEGE,
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code de la santé publique ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l’environnement ;

VU l’ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet  2004 relative à la simplification de la composition et du
fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre ;

VU l’ordonnance n° 2005-727 du 30 juin 2005 portant diverses dispositions relatives à la simplification
des commissions administratives ;

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 27 juillet
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret  n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences,  au niveau réglementaire,  de
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux
patients, à la santé et aux territoires ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 janvier 2013 habilitant le Comité Écologique Ariégeois à être désigné
pour  prendre  part  au  débat  sur  l'environnement  se  déroulant  dans  le  cadre  des  instances
consultatives ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2013 habilitant l’association de protection des rivières « Le
Chabot »  à être désigné pour prendre part au débat sur l'environnement se déroulant dans le
cadre des instances consultatives ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  20  juin  2017  modifiant  l’arrêté  préfectoral   du  1er février  2016  portant
composition, organisation et fonctionnement du conseil départemental de l’environnement et des
risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;

VU l’arrêté préfectoral modifié en date du 1er février 2016 portant renouvellement des membres du
CODERST ;
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VU l’arrêté préfectoral modifié en date 15 décembre 2016 portant réorganisation des services de la
préfecture ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

A R R E T E

ARTICLE 1        :

L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 1er février 2016 est modifié et doit se lire désormais :

➢ Madame la préfète, présidente,

➢ 1  er   groupe

⌂ Représentants des services de l’Etat :
-Un représentant de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement,
-Deux représentants de la direction départementale des territoires,
-Un représentant de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection
des populations,
-Un représentant de la direction de la coordination interministérielle et de l’appui territorial
de la préfecture ; 
-Un représentant du bureau de la sécurité civile de la préfecture.

⌂ Madame la directrice générale de l’agence régionale de santé ou son représentant.

2  ème   groupe – Représentants des collectivités territoriales :

Deux   conseillers départementaux
Titulaires :
                     -Madame Marie-France Vilaplana, conseillère départementale du canton de Pamiers 1,
                     -Monsieur André Rouch, conseiller départemental du canton de Couserans-Est,

Suppléants :
-Monsieur Jean-Michel Soler, conseiller départemental du canton des Portes d'Ariège,
-Monsieur Benoît Alvarez, conseiller départemental du canton de Sabarthès,

Deux maires
Titulaires :

-Monsieur Philippe Calleja, Maire de Saverdun,
-Madame Karine Orus-Dulac, maire de Sinsat,

Suppléants :

-Madame Danielle Bouche, Maire de Ludiès,
-Monsieur Didier Calvet, Maire de Loubières,

Un représe  ntant d’Etablissement Public de Coopération Intercommunale
Titulaire :

-Monsieur  Norbert Meller,  Vice-président de la communauté d’agglomération du pays de
Foix-Varilhes,
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Supplé  ant :
-Monsieur Jean BOUSSION, Vice-président de la communauté des communes Couserans-
Pyrénées.

 3  ème   groupe – Représentants d’associations agréées de consommateurs, de pêche et de
protection de l’environnement, des professionnels et des experts :

Un représentant d’une association agréée de consommateurs :
Titulaire : Monsieur Francis Sentenac - Association F.O Consommateurs, 2, chemin du Bosc, 
09000 Vernajoul,

Suppléante :  Madame  Marie  Tisseyre  –  association  de  défense  éducation  et  information  du
consommateur (ADEIC 09), 32 lotissement Orval, 09110 Ax les Thermes,

Un représentant d’une association agréée de pêche :
Titulaire : Monsieur Jean-Louis Fugairon, président de la fédération de l’Ariège pour la pêche et la
protection du milieu aquatique, Parc Technologique Delta Sud, 336 rue Antoine de Saint-Exupéry,
09340 Verniolle,

Suppléant : Monsieur Laurent Garmendia, directeur de la fédération de l’Ariège pour la pêche et
la  protection  du  milieu  aquatique,  Parc  Technologique  Delta  Sud,  336  rue  Antoine  de  Saint-
Exupéry, 09340 Verniolle,

Un représentant d’une association agréée de l’environnement :
Titulaire : Monsieur  Marcel  Ricordeau,  Comité  Ecologique  Ariégeois  (CEA),  Naudous  09240
Aigues Juntes,

Suppléant : Monsieur Jean-Pierre Jenn, Association Le Chabot, Mairie, 09120 Varilhes,

Trois représentants des professions dont l’activité relève du domaine de compétence du conseil     :

Chambre de métiers et de l’artisanat de l'Ariège
Titulaire : Monsieur Philippe Morère, chambre de métiers et de l’Artisanat de l’Ariège, 2, rue Jean
Moulin, BP 26, 09001 Foix Cedex,

Suppléant : Monsieur Philippe Peyre, chambre de métiers et de l’Artisanat de l’Ariège, 2, rue Jean
Moulin, BP 26, 09001 Foix Cedex,

Chambre d’agriculture de l’Ariège
Titulaire : Jean-François Naudi, chambre d’agriculture, 32, avenue du Général de Gaulle, 09000
Foix,
Suppléant :  Monsieur Boris Rouquet, chambre d’agriculture, 32, avenue du Général de Gaulle,
09000 Foix,

Chambre de commerce et d’industrie territoriale de l’Ariège
Titulaire :  Madame Hélène Martin,  dirigeante des Papeteries  Hélène Martin,  21 cours Gabriel
Fauré, BP 30011, 09001 Foix cedex,

Suppléant : Monsieur Jean-Pierre Pouchodon, 3 chemin de Caussou 09000 FOIX,

Trois experts dont l’activité relève du domaine de compétence du conseil :

Titulaires :
Monsieur Vincent Lacaze, Association des Naturaliste Ariégeois, Vidallac, 09240 Alzen,
Monsieur Jules Hérin, commissaire-enquêteur, 7 avenue de la poste 09100 Villeneuve du Paréage,
Monsieur le directeur départemental du service d’incendie et de secours,
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Suppléan  ts :
Monsieur Jean-Michel Dramard, Association des Naturaliste Ariégeois, Vidallac, 09240 Alzen,
Monsieur Claude Des, commissaire-enquêteur, 09600 Laroque d’Olmes.

 4  ème   groupe – Personnalités qualifiées, dont au moins un médecin
Titulaires :
Monsieur le Docteur Marc Elman, rue d’Albi, 09000 Foix,
Monsieur Yvan Ferréol, Architecte DPLG, 7, avenue de Rieux, 09120 Varilhes,
Monsieur Jean-Pierre ALZIEU, vétérinaire, laboratoire vétérinaire départemental de l'Ariège, rue de
las Escoumes, 09008 FOIX,
Monsieur Alain Mangin, hydrogéologue agréé, lotissement des Noyers, 09200 Montjoie,
Suppléants     :
Madame le docteur Catherine Gentoli, 2ter avenue du Cardié, 09000 Foix,
Monsieur  Gérard Delrieu,  directeur des services vétérinaires retraité,  Sarret,  09000 Serres sur
Arget,
Monsieur François Bourges, hydrogéologue coordonnateur, Couchou, 09160 Taurignan Castet.

ARTIC  LE 2 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai
de 2 mois à compter de sa publication au recueil départemental des actes administratifs.

ARTIC  LE 3 : 

L'arrêté  préfectoral  N°  2017-11  du  16  mars  2017  portant  modification  de  l’arrêté  préfectoral  de
renouvellement des membres du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques est abrogé.

ARTICLE   4     : 
Le secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture.

Foix, le 20 juin 2017

 
Pour la préfète et par délégation

le secrétaire général  

signé

                                                                                                    Christophe HERIARD

4

09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-06-20-003 - ARRETE PREFECTORAL n° 2017 – 36 portant modification de l’arrêté préfectoral de  renouvellement des membres du conseil
départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques

40



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE

LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE

L’APPUI TERRITORIAL

09-2017-06-06-003

Délégations  de compétence Maison d'Arrêt de Foix

09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-06-06-003 - Délégations  de compétence Maison d'Arrêt de Foix 41



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-06-06-003 - Délégations  de compétence Maison d'Arrêt de Foix 42



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-06-06-003 - Délégations  de compétence Maison d'Arrêt de Foix 43



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-06-06-003 - Délégations  de compétence Maison d'Arrêt de Foix 44



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-06-06-003 - Délégations  de compétence Maison d'Arrêt de Foix 45



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-06-06-003 - Délégations  de compétence Maison d'Arrêt de Foix 46



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-06-06-003 - Délégations  de compétence Maison d'Arrêt de Foix 47



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-06-06-003 - Délégations  de compétence Maison d'Arrêt de Foix 48



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE

LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE

L’APPUI TERRITORIAL

09-2017-01-30-004

Délibération de la commission locale du CNAPS - SGBS

SECURITE- 30-01-2017  Mme Orlane Marie-Marthe

NICOLE, épouse GONDAMOYEN-TOUMBY

09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-004 - Délibération de la commission locale du CNAPS - SGBS SECURITE- 30-01-2017  Mme Orlane Marie-Marthe NICOLE, épouse
GONDAMOYEN-TOUMBY

49



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-004 - Délibération de la commission locale du CNAPS - SGBS SECURITE- 30-01-2017  Mme Orlane Marie-Marthe NICOLE, épouse
GONDAMOYEN-TOUMBY

50



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-004 - Délibération de la commission locale du CNAPS - SGBS SECURITE- 30-01-2017  Mme Orlane Marie-Marthe NICOLE, épouse
GONDAMOYEN-TOUMBY

51



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-004 - Délibération de la commission locale du CNAPS - SGBS SECURITE- 30-01-2017  Mme Orlane Marie-Marthe NICOLE, épouse
GONDAMOYEN-TOUMBY

52



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-004 - Délibération de la commission locale du CNAPS - SGBS SECURITE- 30-01-2017  Mme Orlane Marie-Marthe NICOLE, épouse
GONDAMOYEN-TOUMBY

53



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-004 - Délibération de la commission locale du CNAPS - SGBS SECURITE- 30-01-2017  Mme Orlane Marie-Marthe NICOLE, épouse
GONDAMOYEN-TOUMBY

54



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-004 - Délibération de la commission locale du CNAPS - SGBS SECURITE- 30-01-2017  Mme Orlane Marie-Marthe NICOLE, épouse
GONDAMOYEN-TOUMBY

55



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-004 - Délibération de la commission locale du CNAPS - SGBS SECURITE- 30-01-2017  Mme Orlane Marie-Marthe NICOLE, épouse
GONDAMOYEN-TOUMBY

56



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-004 - Délibération de la commission locale du CNAPS - SGBS SECURITE- 30-01-2017  Mme Orlane Marie-Marthe NICOLE, épouse
GONDAMOYEN-TOUMBY

57



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE

LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE

L’APPUI TERRITORIAL

09-2017-01-30-003

Délibération de la commission locale du CNAPS : SGBS

SECURITE- 30-01-2017

09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-003 - Délibération de la commission locale du CNAPS : SGBS SECURITE- 30-01-2017 58



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-003 - Délibération de la commission locale du CNAPS : SGBS SECURITE- 30-01-2017 59



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-003 - Délibération de la commission locale du CNAPS : SGBS SECURITE- 30-01-2017 60



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-003 - Délibération de la commission locale du CNAPS : SGBS SECURITE- 30-01-2017 61



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-003 - Délibération de la commission locale du CNAPS : SGBS SECURITE- 30-01-2017 62



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-003 - Délibération de la commission locale du CNAPS : SGBS SECURITE- 30-01-2017 63



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-003 - Délibération de la commission locale du CNAPS : SGBS SECURITE- 30-01-2017 64



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-003 - Délibération de la commission locale du CNAPS : SGBS SECURITE- 30-01-2017 65



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-003 - Délibération de la commission locale du CNAPS : SGBS SECURITE- 30-01-2017 66



09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL -
09-2017-01-30-003 - Délibération de la commission locale du CNAPS : SGBS SECURITE- 30-01-2017 67



09 – PREFECTURE – DIRECTION DE LA

CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE

09-2017-06-06-001

Arrêté préfectoral  précisant le périmètre d'intervention du

SMDEA sur les communes de Capens(31) et Mauzac

(31)pour la compétence "eau potable"

09 – PREFECTURE – DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE - 09-2017-06-06-001 - Arrêté préfectoral  précisant le périmètre
d'intervention du SMDEA sur les communes de Capens(31) et Mauzac (31)pour la compétence "eau potable" 68



PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE
DIRECTION DES LIBERTES PUBLIQUES 
DES COLLECTIVITES LOCALES ET DES 
AFFAIRES JURIDIQUES

BUREAU DES FINANCES LOCALES ET 
INTERCOMMUNALITE

R. FONTAINE

Arrêté préfectoral précisant le périmètre
d’intervention du Syndicat mixte départemental
d’eau et d’assainissement de l’Ariège (SMDEA)

sur les communes de Capens (31) et Mauzac (31)
pour la compétence « eau potable »

 

La préfète de l’Ariège
Chevalier de l’Ordre Nationale du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5721-1 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 5 juillet 2015 modifié autorisant la création du Syndicat mixte départemental
d’eau et d’assainissement de l’Ariège (SMDEA) ;

Vu les délibérations en date du 11 mai 2017 de la commune de Capens membre du SMDEA par arrêté
préfectoral du 22 janvier 2010 et de la commune de Mauzac, membre du SMDEA par arrêté préfectoral
du 20 Août 2009 précisant la partie du territoire de leurs communes relevant du SMDEA pour la
compétence «eau potable» ; 

Vu les cartographies concordantes produites à cet effet par les deux communes et le SMDEA  ;

Considérant qu’il convient de préciser ces périmètres d’intervention par le présent arrêté ;

Sur proposition du secrétaire général de l'Ariège ;

A R R E T E  : 

Article 1 : La liste des membres du SMDEA ainsi précisée est annexée au présent arrêté. Elle est
accompagnée d’une cartographie mentionnant le périmètre d’intervertion du SMDEA sur les communes de
Capens et Mauzac.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Ariège.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, le sous-préfet de Muret, le président, les
membres du SMDEA, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Foix, le 6 juin 2017
Pour la préfète et par délégation

le secrétaire général

signé : Christophe HERIARD

2, rue de la Préfecture-Préfet Claude Erignac - B.P. 40087 - 09007 Foix cedex-Standard 05.61.02.10.00 www.ariege.gouv.fr  
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Annexe liste des membres

Liste des membres du SMDEA 

Membres du SMDEA.

Compétences transférées (date arrêté préfectoral)

AIGUES - JUNTES 5 juillet 2005 5 juillet 2005

AIGUES-VIVES 5 juillet 2005

AIGUILLON 5 juillet 2005 5 juillet 2005

ALBIES 5 juillet 2005 20 juillet 2006

ALEU 5 juillet 2005 5 juillet 2005

ALLIERES 10 mars 2008 10 mars 2008

ALZEN 5 juillet 2005 5 juillet 2005

APPY 5 juillet 2005 5 juillet 2005

ARABAUX 5 juillet 2005 5 juillet 2005

ARGEIN 5 juillet 2005 5 juillet 2005

ARIGNAC 5 juillet 2005 5 juillet 2005

ARNAVE 5 juillet 2005 5 juillet 2005

ARROUT 5 juillet 2005 5 juillet 2005

ARTIGAT 20 août 2009

ARTIGUES 5 juillet 2005 5 juillet 2005

ARTIX 5 juillet 2005

ARVIGNA 27 mai 2009

ASCOU 5 juillet 2005 5 juillet 2005

AUDRESSEIN 5 juillet 2005 5 juillet 2005

AUGIREIN 5 juillet 2005 5 juillet 2005

AULOS 5 juillet 2005 5 juillet 2005

AULUS LES BAINS 5 juillet 2005 5 juillet 2005

AUZAT 5 juillet 2005 5 juillet 2005

AXIAT 5 juillet 2005 5 juillet 2005

AX LES THERMES 5 juillet 2005 5 juillet 2005

BALACET 5 juillet 2005 5 juillet 2005

BALAGUERES 5 juillet 2005 5 juillet 2005

BASTIDE-DE-BESPLAS ( LA ) 20 août 2009

BASTIDE DE BOUSIGNAC ( LA ) 31 juillet 2007 31 juillet 2007

BASTIDE-DE-LORDAT ( LA ) 5 juillet 2005

BASTIDE DE SEROU ( LA ) 5 juillet 2005 5 juillet 2005

BASTIDE-DU-SALAT ( LA ) 5 juillet 2005

BAX(31) 22 janvier 2010

BAULOU 5 juillet 2005 5 juillet 2005

BEDEILHAC-AYNAT 5 juillet 2005

 « L'étude, la réalisation, 
l'extension, l'amélioration, la 
rénovation, le contrôle, 
l'entretien, l'exploitation et la 
maîtrise d'ouvrage des 
équipements publics de 
production. »

«Etude, réalisation, extension, 
amélioration, rénovation, contrôle, 
entretien, exploitation et maîtrise 
d'ouvrage des équipements publics 
de production, de transport et de 
distribution d'eau potable »

 « l'étude, la réalisation, l'extension, 
l'amélioration, la rénovation, le contrôle, 
l'entretien, l'exploitation et la maîtrise 
d'ouvrage des équipements publics de 
collecte, de transport et de traitement des 
eaux usées, le contrôle et l'entretien des 
systèmes d'assainissement non collectifs 
conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur » 
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Membres du SMDEA.

 « L'étude, la réalisation, 
l'extension, l'amélioration, la 
rénovation, le contrôle, 
l'entretien, l'exploitation et la 
maîtrise d'ouvrage des 
équipements publics de 
production. »

«Etude, réalisation, extension, 
amélioration, rénovation, contrôle, 
entretien, exploitation et maîtrise 
d'ouvrage des équipements publics 
de production, de transport et de 
distribution d'eau potable »

 « l'étude, la réalisation, l'extension, 
l'amélioration, la rénovation, le contrôle, 
l'entretien, l'exploitation et la maîtrise 
d'ouvrage des équipements publics de 
collecte, de transport et de traitement des 
eaux usées, le contrôle et l'entretien des 
systèmes d'assainissement non collectifs 
conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur » 

BELESTA 5 juillet 2005 5 juillet 2005

BELLOC 31 juillet 2007 5 juillet 2005

BENAC 1 mars 2010 5 juillet 2005

BENAIX 5 juillet 2005 5 juillet 2005

BESSET 5 juillet 2005

BESTIAC 5 juillet 2005 5 juillet 2005

BIERT 5 juillet 2005 5 juillet 2005

BONAC IRAZEIN 5 juillet 2005 5 juillet 2005

BONNAC 5 juillet 2005

BORDES-SUR-ARIZE 20 août 2009 5 juillet 2005

BORDES-UCHENTEIN

BOUAN 5 juillet 2005 5 juillet 2005

BOUSSENAC 5 juillet 2005 5 juillet 2005

BRASSAC 1 mars 2010 5 juillet 2005

5 juillet 2005

BUZAN 5 juillet 2005 5 juillet 2005

CABANNES ( LES ) 1 mars 2010 5 juillet 2005

CADARCET 5 juillet 2005 5 juillet 2005

CALZAN 27 mai 2009 5 juillet 2005

CAMARADE 20 août 2009 5 juillet 2005

CAMPAGNE-SUR-ARIZE 20 août 2009 5 juillet 2005

22 janvier 2010

CARBONNE(31) 4 mars 2013 22 janvier 2010

CANENS ( 31 ) 20 août 2009 4 février 2008

CARCANIERES 5 juillet 2005 5 juillet 2005

CARLA-BAYLE 20 août 2009

CARLA-DE-ROQUEFORT 27 mai 2009 5 juillet 2005

CARLARET ( LE ) 5 juillet 2005

CASTAGNAC ( 31 ) 20 août 2009 14 mars 2007

CASTELNAU DURBAN 5 juillet 2005

CASTERAS 20 août 2009

CASTEX 20 août 2009 5 juillet 2005

CASTILLON EN COUSERANS 5 juillet 2005 5 juillet 2005

CAUSSOU 5 juillet 2005 5 juillet 2005

CAYCHAX 5 juillet 2005 5 juillet 2005

CAZALS DES BAYLES 5 juillet 2005 5 juillet 2005

CAZAUX 5 décembre 2005 5 décembre 2005

1er janvier 2017 1er janvier 2017

BRIE  
(la partie après le cimetière )

CAPENS(31)
 (cartographie annexée à l’arrêté préfectoral 
du 6 juin 2017)
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Membres du SMDEA.

 « L'étude, la réalisation, 
l'extension, l'amélioration, la 
rénovation, le contrôle, 
l'entretien, l'exploitation et la 
maîtrise d'ouvrage des 
équipements publics de 
production. »

«Etude, réalisation, extension, 
amélioration, rénovation, contrôle, 
entretien, exploitation et maîtrise 
d'ouvrage des équipements publics 
de production, de transport et de 
distribution d'eau potable »

 « l'étude, la réalisation, l'extension, 
l'amélioration, la rénovation, le contrôle, 
l'entretien, l'exploitation et la maîtrise 
d'ouvrage des équipements publics de 
collecte, de transport et de traitement des 
eaux usées, le contrôle et l'entretien des 
systèmes d'assainissement non collectifs 
conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur » 

CELLES 5 juillet 2005 5 juillet 2005

CHÂTEAU-VERDUN 1 mars 2010 5 juillet 2005

COS 1 mars 2010 31 décembre 2013

COUFLENS 5 juillet 2005 5 juillet 2005

COUSSA 5 juillet 2005 5 juillet 2005

COUTENS 21 avril 2009

CRAMPAGNA 24 juillet 2009 5 juillet 2005

DALOU 5 juillet 2005 5 juillet 2005

DAUMAZAN-SUR-ARIZE 20 août 2009 5 juillet 2005

DREUILHE 5 juillet 2005

DUN 27 mai 2009 5 juillet 2005

DURBAN SUR ARIZE 24 juillet 2009 5 juillet 2005

5 juillet 2005

ERCE 5 juillet 2005 5 juillet 2005

ESCLAGNE 5 juillet 2005

ESCOULOUBRE (quartier des bains11) 5 juillet 2005 5 juillet 2005

ESPLAS DE SEROU 5 juillet 2005 5 juillet 2005

FERRIERES 24 juillet 2009 5 juillet 2005

FOIX 1er janvier 2012 5 juillet 2005

FORNEX 20 août 2009 5 juillet 2005

FOSSAT (LE ) 20 août 2009

FOUGAX-ET-BARRINEUF 5 juillet 2005

FREYCHENET 5 juillet 2005 5 juillet 2005

GABRE 5 juillet 2005 5 juillet 2005

GALEY 5 juillet 2005 5 juillet 2005

GANAC 5 juillet 2005 5 juillet 2005

GARANOU 5 juillet 2005 5 juillet 2005

GAUDIES 5 juillet 2005

GENAT 5 juillet 2005 5 juillet 2005

GENSAC-SUR-GARONNE ( 31 ) 22 janvier 2010 5 juillet 2005

GESTIES 5 juillet 2005 5 juillet 2005

GOULIER 5 juillet 2005 5 juillet 2005

GOURBIT 5 juillet 2005

GOUTEVERNISSE(31) 22 janvier 2010

GOUZENS (31) 22 janvier 2010 29 décembre 2006

GUDAS 24 décembre 2015 24 décembre 2015

LES ISSARDS 27 mai 2009

L'HERM 5 juillet 2005 5 juillet 2005

DURFORT
(l’autre côté de la D 626 a)
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Membres du SMDEA.

 « L'étude, la réalisation, 
l'extension, l'amélioration, la 
rénovation, le contrôle, 
l'entretien, l'exploitation et la 
maîtrise d'ouvrage des 
équipements publics de 
production. »

«Etude, réalisation, extension, 
amélioration, rénovation, contrôle, 
entretien, exploitation et maîtrise 
d'ouvrage des équipements publics 
de production, de transport et de 
distribution d'eau potable »

 « l'étude, la réalisation, l'extension, 
l'amélioration, la rénovation, le contrôle, 
l'entretien, l'exploitation et la maîtrise 
d'ouvrage des équipements publics de 
collecte, de transport et de traitement des 
eaux usées, le contrôle et l'entretien des 
systèmes d'assainissement non collectifs 
conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur » 

L'HOSPITALET 5 juillet 2005 5 juillet 2005

IGNAUX 5 juillet 2005 5 juillet 2005

ILHAT 27 mai 2009 5 juillet 2005

ILLARTEIN 5 juillet 2005 5 juillet 2005

ILLIER-LARAMADE ( Illier ) 5 juillet 2005 5 juillet 2005

LAHITERE(31) 22 janvier 2010

LACAUGNE ( 31 ) 22 janvier 2010 5 juillet 2005

LAGARDE 25 février 2010 25 février 2010

LANOUX 20 août 2009

LAPEGE 29 décembre 2006 29 décembre 2006

LAPEYRERE(31) 22 janvier 2010 31 décembre 2013

LAPENNE 24 juillet 2009 5 juillet 2005

LARBONT 5 juillet 2005 5 juillet 2005

LARCAT 5 juillet 2005 5 juillet 2005

LAROQUE D’OLMES 30 décembre 2016

LASSUR 5 juillet 2005 5 juillet 2005

LATOUR ( 31 ) 22 janvier 2010 20 juillet 2006

LATRAPE ( 31 ) 22 janvier 2010 5 juillet 2005

LAVELANET 5 juillet 2005 5 juillet 2005

LERAN 5 juillet 2005

LERCOUL 5 juillet 2005

LESPARROU 5 juillet 2005 5 juillet 2005

LEYCHERT 5 juillet 2005 29 décembre 2006

LEZAT SUR LEZE 20 août 2009

LIEURAC 27 mai 2009 5 juillet 2005

LIMBRASSAC 31 juillet 2007 5 juillet 2005

LORDAT 5 juillet 2005 5 juillet 2005

LOUBAUT 20 août 2009 5 juillet 2005

LOUBENS 5 juillet 2005

LOUBIERES 24 juillet 2009 5 juillet 2005

LUDIES 5 juillet 2005

MAILHOLAS(31) 22 janvier 2010

LUZENAC 5 juillet 2005 5 juillet 2005

MALEGOUDE 5 juillet 2005 5 juillet 2005

MALLEON 5 juillet 2005 5 juillet 2005

MARQUEFAVE(31) 22 janvier 2010

MANSES 5 juillet 2005 5 juillet 2005

MAS D'AZIL ( LE ) 20 août 2009 5 juillet 2005

MASSABRAC (31) 20 août 2009 29 décembre 2006
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Membres du SMDEA.

 « L'étude, la réalisation, 
l'extension, l'amélioration, la 
rénovation, le contrôle, 
l'entretien, l'exploitation et la 
maîtrise d'ouvrage des 
équipements publics de 
production. »

«Etude, réalisation, extension, 
amélioration, rénovation, contrôle, 
entretien, exploitation et maîtrise 
d'ouvrage des équipements publics 
de production, de transport et de 
distribution d'eau potable »

 « l'étude, la réalisation, l'extension, 
l'amélioration, la rénovation, le contrôle, 
l'entretien, l'exploitation et la maîtrise 
d'ouvrage des équipements publics de 
collecte, de transport et de traitement des 
eaux usées, le contrôle et l'entretien des 
systèmes d'assainissement non collectifs 
conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur » 

20 août 2009

MERAS 20 août 2009 5 juillet 2005

MERCUS-GARRABET 5 juillet 2005 5 juillet 2005

MERENS LES VALS 5 juillet 2005 5 juillet 2005

MIGLOS 5 juillet 2005 5 juillet 2005

MIJANES 5 juillet 2005 5 juillet 2005

MIREPOIX 5 juillet 2005 5 juillet 2005

MONESPLE 20 août 2009

MONTAILLOU 5 juillet 2005 5 juillet 2005

MONTAUT 5 juillet 2005

MONTAUT( 31 ) 20 août 2009 14 mars 2007

MONTBEL 5 juillet 2005 5 juillet 2005

MONTBERAUD(31) 22 janvier 2010

MONTBRUN-BOCAGE ( 31 ) 22 janvier 2010 5 décembre 2005

MONTEGUT  PLANTAUREL 5 juillet 2005 5 juillet 2005

MONTESQUIEU  VOLVESTRE( 31) 22 janvier 2010 5 juillet 2005

MONTFA 20 août 2009 4 mars 2013

MONTFERRIER 24 juillet 2009 5 juillet 2005

MONTGAILHARD 24 juillet 2009 5 juillet 2005

MONTGAZIN ( 31 ) 20 août 2009 14 février 2006

MONTOULIEU 5 juillet 2005

MONTSEGUR 5 juillet 2005 5 juillet 2005

MONTSERON 24 juillet 2009 5 juillet 2005

MOULIN NEUF 5 juillet 2005

NALZEN 5 juillet 2005 5 juillet 2005

NESCUS 5 juillet 2005 5 juillet 2005

NIAUX 5 juillet 2005

ORGEIX 5 juillet 2005 5 juillet 2005

ORGIBET 5 juillet 2005 5 juillet 2005

ORLU 5 juillet 2005 5 juillet 2005

ORNOLAC-USSAT-LES-BAINS 5 juillet 2005 5 juillet 2005

ORUS 5 juillet 2005 5 juillet 2005

OUST 5 juillet 2005 5 juillet 2005

PAILHES 20 août 2009

PECH 1 mars 2010 5 juillet 2005

PEREILLE 5 juillet 2005 5 juillet 2005

PERLES-ET-CASTELET 5 juillet 2005 5 juillet 2005

PLA (LE ) 5 juillet 2005 5 juillet 2005

MAUZAC(31)
 (cartographie annexée à l’arrêté préfectoral 
du 6 juin 2017)
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Membres du SMDEA.

 « L'étude, la réalisation, 
l'extension, l'amélioration, la 
rénovation, le contrôle, 
l'entretien, l'exploitation et la 
maîtrise d'ouvrage des 
équipements publics de 
production. »

«Etude, réalisation, extension, 
amélioration, rénovation, contrôle, 
entretien, exploitation et maîtrise 
d'ouvrage des équipements publics 
de production, de transport et de 
distribution d'eau potable »

 « l'étude, la réalisation, l'extension, 
l'amélioration, la rénovation, le contrôle, 
l'entretien, l'exploitation et la maîtrise 
d'ouvrage des équipements publics de 
collecte, de transport et de traitement des 
eaux usées, le contrôle et l'entretien des 
systèmes d'assainissement non collectifs 
conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur » 

PLAN ( LE )  ( 31 ) 22 janvier 2010 5 décembre 2005

PRADES 5 juillet 2005 5 juillet 2005

PRADETTES 31 juillet 2007 5 juillet 2005

PRADIERES 5 juillet 2005 5 juillet 2005

PRAYOLS 5 juillet 2005 5 juillet 2005

PUCH ( LE ) 5 juillet 2005 27 juillet 2005

PUJOLS ( LES ) 5 juillet 2005

QUERIGUT 5 juillet 2005 5 juillet 2005

QUIE 5 juillet 2005

RABAT LES TROIS SEIGNEURS 5 juillet 2005

RAISSAC 5 juillet 2005 5 juillet 2005

REGAT 3 août 2007

RIEUCROS 24 juillet 2009 27 juillet 2005

RIEUX-DE-PELLEPORT 5 juillet 2005

RIEUX  VOLVESTRE(31) 22 janvier 2010

ROQUEFIXADE 5 novembre 2010 5 novembre 2010

ROQUEFORT-LES-CASCADES 27 mai 2009 5 juillet 2005

ROUMENGOUX 5 juillet 2005

ROUZE 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SABARAT 20 août 2009 5 juillet 2005

SAINT-AMADOU 5 juillet 2005

SAINT-BAUZEIL 5 juillet 2005

SAINT-CHRISTAUD ( 31 ) 22 janvier 2010 5 décembre 2005

SAINT-FELIX-DE-RIEUTORD 24 juillet 2009 5 juillet 2005

SAINT-FELIX-DE-TOURNEGAT 24 juillet 2009 5 juillet 2005

SAINT-JEAN-D'AIGUES-VIVES 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SAINT-JEAN-DE-VERGES 24 juillet 2009 5 juillet 2005

SAINT-JEAN-DU-CASTILLONNAIS 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SAINT-JEAN-DU-FALGA 1er janvier 2012

SAINT-JULIEN-DE-GRAS-CAPOU 31 juillet 2007 5 juillet 2005

SAINT-LARY 5 juillet 2005 5 juillet 2005

20 août 2009

SAINT-PAUL-DE-JARRAT 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SAINT-PIERRE-DE-RIVIERE 1 mars 2010 5 juillet 2005

SAINT-QUENTIN-LATOUR 31 juillet 2007 31 juillet 2007

SAINT-SULPICE SUR LEZE(31) 20 août 2009 12 février 2009

SAINT MARTIN D'OYDES
(tout le territoire à l’exception des lieux-dit « Le 
Gat », « Maffre », « Mérigou », Le Bourdot », 
« Tokomy », « Rieume », « Cruchet »)
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Membres du SMDEA.

 « L'étude, la réalisation, 
l'extension, l'amélioration, la 
rénovation, le contrôle, 
l'entretien, l'exploitation et la 
maîtrise d'ouvrage des 
équipements publics de 
production. »

«Etude, réalisation, extension, 
amélioration, rénovation, contrôle, 
entretien, exploitation et maîtrise 
d'ouvrage des équipements publics 
de production, de transport et de 
distribution d'eau potable »

 « l'étude, la réalisation, l'extension, 
l'amélioration, la rénovation, le contrôle, 
l'entretien, l'exploitation et la maîtrise 
d'ouvrage des équipements publics de 
collecte, de transport et de traitement des 
eaux usées, le contrôle et l'entretien des 
systèmes d'assainissement non collectifs 
conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur » 

SAINT-YBARS 20 août 2009

SAINTE-FOI 5 juillet 2005 31 décembre 2013

SAINTE-SUZANNE 20 août 2009

SALLES SUR GARONNE( 31 ) 2 octobre 2008 2 octobre 2008

SALSEIN 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SAURAT 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SAUTEL ( LE ) 27 mai 2009 5 juillet 2005

SAVERDUN 5 juillet 2005

SAVIGNAC-LES-ORMEAUX 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SEGURA 24 juillet 2009 5 juillet 2005

SEIX 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SEM 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SENCONAC 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SENTENAC-D'OUST 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SENTENAC-DE-SEROU 5 juillet 2005 8 octobre 2008

SERRES-SUR-ARGET 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SIEURAS 20 août 2009

SIGUER 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SINSAT 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SOR 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SORGEAT 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SOULA 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SOULAN 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SUC ET SENTENAC 5 juillet 2005 5 juillet 2005

SUZAN 4 mars 2013 4 mars 2013

TABRE 5 juillet 2005

TEILHET 24 juillet 2009 5 juillet 2005

THOUARS-SUR-ARIZE 20 août 2009 5 juillet 2005

TIGNAC 5 juillet 2005 5 juillet 2005

TOURTROL 24 juillet 2009 5 juillet 2005

TOUR DU CRIEU (LA ) 5 juillet 2005

TREMOULET 5 juillet 2005

TROYE-D'ARIEGE 31 juillet 2007 5 juillet 2005

UNAC 5 juillet 2005 5 juillet 2005

URS 24 juillet 2009 21 avril 2009

USTOU 5 juillet 2005 5 juillet 2005

VALS 24 juillet 2009 5 juillet 2005

VAYCHIS 5 juillet 2005

VEBRE 24 juillet 2009 5 décembre 2005
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Membres du SMDEA.

 « L'étude, la réalisation, 
l'extension, l'amélioration, la 
rénovation, le contrôle, 
l'entretien, l'exploitation et la 
maîtrise d'ouvrage des 
équipements publics de 
production. »

«Etude, réalisation, extension, 
amélioration, rénovation, contrôle, 
entretien, exploitation et maîtrise 
d'ouvrage des équipements publics 
de production, de transport et de 
distribution d'eau potable »

 « l'étude, la réalisation, l'extension, 
l'amélioration, la rénovation, le contrôle, 
l'entretien, l'exploitation et la maîtrise 
d'ouvrage des équipements publics de 
collecte, de transport et de traitement des 
eaux usées, le contrôle et l'entretien des 
systèmes d'assainissement non collectifs 
conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur » 

VENTENAC 5 juillet 2005 5 juillet 2005

VERDUN 5 juillet 2005 5 juillet 2005

VERNAJOUL 5 juillet 2005 5 juillet 2005

VERNAUX 5 juillet 2005 5 juillet 2005

VERNET (LE ) 5 juillet 2005

VERNIOLLE 30 décembre 2016 30 décembre 2016

VICDESSOS 5 juillet 2005 5 juillet 2005

VILLENEUVE 24 décembre 2015 24 décembre 2015

VILLENEUVE D'OLMES 24 juillet 2009

20 août 2009

VILLENEUVE DU PAREAGE 5 juillet 2005

VIRA 27 mai 2009 5 juillet 2005

VIVIES 24 juillet 2009 5 juillet 2005

1er janvier 2017

4 mars 2013

18 novembre 2013

Conseil Départemental de l'Ariège 5 juillet 2005 5 juillet 2005 5 juillet 2005

Vu pour être annexé à mon arrêté en date de ce jour

Foix, le 6 juin 2017

Pour la préfète  et par délégation
Le secrétaire général

VILLENEUVE DU LATOU
(tout le territoire à l’exception des lieux-dit « La 
Boutigue », « La Graousse »)

Communauté de communes des 
portes d’Ariège-Pyrénées 1er janvier 2017

Communauté de communes Arize- 
Lèze ( pour Artigat, Le Carla-Bayle, 
Castéras,  Durfort, Le Fossat, Lanoux, Lézat-
sur-Lèze, Pailhès, Saint-Ybars, Sieuras, 
Sainte-Suzanne, Villeneuve-du-Latou)

Syndicat d'Alimentation en Eau 
Potable du Pays d'Olmes

Syndicat des Eaux du Soudour (pour 
Alliat, Bompas, Cazenave Serres et Allens, 
Surba, Tarascon, Ussat)

 Signé : Christophe HERIARD
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